
	
	
	



Études de cas d'entreprises certifiées FSC - Discrimination
Vous trouverez ci-dessous une compilation de cas et d'exemples où les pratiques des organisations peuvent être discriminatoires. Ces cas ont été identifiés lors de divers audits d'organisations certifiées FSC. 

	Cas 1 : Discrimination dans la politique de l'entreprise

Au cours d'un audit, il a été confirmé que le contractant avait pour politique de ne pas engager d'employés âgés de moins de 18 ans. Lors des entretiens avec les RH et la direction, il a été mentionné que cette politique visait à éviter les complications administratives liées à l'embauche d'employés de moins de 18 ans. 

L'âge minimum d'admission à l'emploi dans le pays où se trouve le TC est de 15 ans.





	Cas 2 : Discrimination dans le recrutement

Lors d'un audit, certaines offres d'emploi ont été examinées et les faits suivants ont été constatés : 
· Les offres d'emploi pour les postes "Travail de bureau", "Vente", "Contrôle de la qualité", "Opérateur", indiquaient que la tranche d'âge requise des candidats était de 25 à 40 ans ;
· L'offre d'emploi "Manipulation d'abrasifs" précisait que les candidats devaient avoir entre 30 et 50 ans et être de sexe masculin. 





	Cas 3 : Discrimination fondée sur l'âge

Le TC publie des annonces de recrutement sur la page web des ressources humaines locales. Ces annonces indiquent les tranches d'âge pour chacun des postes à pourvoir. Par exemple, 18-50 ans, 18-45 ans et même 18-36 ans (pour le personnel du département des ventes). 

Les représentants de la direction du TC ont confirmé que, conformément à leur politique de recrutement interne, l'âge des nouveaux employés est normalement limité à 50 ans. Ils estiment également que les personnes de moins de 50 ans sont plus compétentes et plus motivées pour travailler.








	Cas 4 : Discrimination et action de grève

Au moment de l'audit, les travailleurs du TC venaient de rentrer de trois mois de grève. Ce mouvement de grève a été déclenché en raison de nombreux problèmes liés aux conditions de travail, comme l'indique la note de grève.

Par exemple :

a) Attitude discriminatoire, raciste et xénophobe des travailleurs étrangers à l'égard des travailleurs locaux ;
b) Non-paiement d'environ 140 heures supplémentaires aux travailleurs, correspondant à 28 samedis travaillés et non payés ;
c) Inégalité de traitement du personnel (discrimination) 
d) Absence de fourniture d'EPI en cas de besoin 
e) Le TC n'a pas versé à l'État toutes les cotisations de sécurité sociale (p. ex. pension) exigées par la loi.






	Cas 5 : Discrimination et travail forcé et obligatoire
Les entretiens avec les travailleurs ont permis d'identifier les aspects suivants. 
a) Les travailleurs effectuent des heures supplémentaires obligatoires, de 16 à 18 heures chaque jour, et si l'un d'entre eux part pour rentrer chez lui, il est sanctionné, par exemple par une réduction de salaire. L'auditeur a vu de nombreuses sanctions au bureau des ressources humaines pour des personnes qui ne voulaient pas travailler jusqu'à 18 heures. Les travailleurs sont donc contraints de faire des heures supplémentaires

b) Les travailleurs ont indiqué qu'il existe une certaine discrimination et des mauvais traitements de la part des travailleurs étrangers à l'égard des travailleurs locaux. Souvent, les travailleurs locaux ne sont pas autorisés à se déplacer librement dans l'usine ou à faire des pauses toilettes, et ils sont menacés par les superviseurs étrangers. 

c) Les travailleurs ont également confirmé qu'il arrive que des superviseurs étrangers harcèlent sexuellement les travailleuses en les "touchant à des endroits inappropriés" et en les appelant par des noms déplacés.







	Cas 6 : Discrimination et formation

Lors d'un audit dans une scierie, les aspects suivants ont été identifiés :

· Tous les emplois "qualifiés" (travail à la machine) étaient occupés par des hommes et toutes les femmes (à l'exception du personnel de bureau) étaient considérées comme "non qualifiées", avec des salaires inférieurs. 
· Les travailleuses l'ont confirmé lors des entretiens avec les travailleurs : tous les travailleurs "qualifiés" sont des hommes et le manque d’opportunités de promotions pour les femmes, bien que le niveau de “qualification" requis ne puisse être atteint que par une formation en cours d'emploi.

· Il a été confirmé que le comité de consultation des travailleurs, qui doit représenter les intérêts des travailleurs, est axé sur les hommes et ne représente pas les intérêts des travailleuses.
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